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NOTICE DE RECYCLAGE ET DESTRUCTION DES PRODUITS FOURNIS 

PAR TEKFLOW 

 

 

• Le recyclage et la destruction doivent toujours se faire en 
conformité avec les lois et règlements en vigueur 

• L’équipement concerné peut être trouvé en contact avec une 
matière toxique ou autrement dangereuse.  

• Protégez-vous comme il se doit et effectuez les mesures de 
nettoyage qui s’imposent 

• Démontez l’équipement en vue du triage des pièces.  

• Consultez préalablement sa notice d’installation, emploi et 
entretien.  

• Tenez tout particulièrement compte des mises en garde 
figurant sur l’équipement lui-même. 

• Triez les pièces démontées en fonction de leurs matériaux. 
De nombreuses pièces comportent un marquage de matériau. 
En cas d’absence d’une telle indication, consultez la liste des 
matériaux de l’équipement. 

• Acheminez les pièces conformément à la pratique locale 
admise pour leur recyclage ou leur destruction. 
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RECYCLING AND DESTRUCTION NOTICE OF PRODUCTS PROVIDED BY 
TEKFLOW 

 

 

 

• Recycling and destruction shall always be done in accordance with 
the applicable laws and regulations  

• The equipment concerned may be found in contact with a toxic or 
otherwise dangerous material. Protect yourself properly and make 
the necessary cleaning steps 

• Before dismantling the equipment, first consult its installation, use 
and maintenance instructions. Take particular account of the 
warnings on the equipment itself. 

• Sort the dismantled parts according to their materials. Many parts 
have a material marking. If there is no such indication, consult the 
list of equipment materials. 

• Route parts in accordance with accepted local practice for recycling 
or destruction. 

 

 

 

 


